
BARÉME D’HONORAIRE TVA INCLUSE 

VENTE 

A compter du 1er Janvier 2026 

R.C.S Orléans 911	674 224- Carte professionnelle N°CPI 45012022000000009, Délivrée par la CCI de Loiret. Garantie Allianz - 87 rue de Richelieu 75002 PARIS, N° 41543943-Montant garantie T/G 110 000€ ORIAS N°25008529 

 

MONTANT DE LA 
TRANSACTION FAI 

LOCAUX A USAGE D’HABITATION OU 
PROFESSIONNELLE * 

TERRAINS A BATIR* 

 
Mandat ORPI Max sans 
engagement de durée 

Mandat Simple 
engagement 3 mois 

Mandat ORPI Max sans 
engagement de durée 

Mandat Simple 
engagement 3 mois 

Jusqu’à 100 000 Euros 
 

Forfait de 7500 € 
 

 
Forfait de 8000 € 

 
10 % 11 % 

Au-delà de 100 001 Euros     
Jusqu’à 200 000 Euros 

6 % 6,5 % 10% 11 % 

Au-delà de 200 001 Euros    
Jusqu’à 1 000 000 Euros 

5 % 5,5 % 8 % 8,5 % 

Au-delà de 1 000 001 Euros    4 % 4,5 % 5 % 5,5 % 

 
* En dehors de la Haute-Savoie et Savoie, le pourcentage d’honoraires sera de 11% maximum 

Conformément aux usages locaux et sauf convention expresse différente entre les parties 

Garage	: Forfait 5000 € 

 

Charge de la rémunération au vendeur 

(Sauf dans les cas d’une résidence secondaire ou d’une succession : les honoraires sont à la charge de l'acquéreur) 
 

Avis de valeur : 250 € TTC à la charge du demandeur / non facturé dans le cadre d’un mandat de vente confié à l’agence. 


